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Question A : Êtes-vous d’accord pour convenir que la taille, la richesse          
et la diversité des ressources de l’Ile-de-France plaident pour privilégier un système 
de valorisation de type « multi-pole » ?

n A priori oui, mais questionnements sur la capacité             
de structuration de pôles verticaux (passage de bases 
technos à des filières)

n Richesse actuelle tant du point de vue de bases technos 
que secteurs d’applications

n Stabilité, pérennité du système
n Risques associés à la lisibilité
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Question B : Pour définir un système de valorisation multi-pôle, vous avez souligné 
l’importance de la sélectivité (secteur applicatif ou sous-secteur, base 
technologique, projet structurant, …) 
n Bases techno

u Nombre et compétitivité des compétences présentes
u Potentiel de structuration des compétences (masse critique)
u Chiffre d’affaires et tendances 
u Capacité de diffusion dans les secteurs applicatifs dominants 

n Secteur applicatifs
u Taille et perspectives des marchés servis
u Emplois techno 
u Capacité à faire progresser des technologies génériques         

et innovantes

n Coexistence/croisement  d’acteurs filières et applications 
sur le territoire

n Préexistence d’organisation territoriales
n Capacité à répondre à un enjeu sociétal
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Question C : Quel que soit le système de valorisation défini, il ne fonctionnera 
qu’avec un engagement et une adhésion de tous les acteurs impliqués (entreprises, 
institutions de recherche, collectivités publiques, individus, …). Quels sont, selon 
vous, les principaux facteurs qui pourraient favoriser engagement et adhésion ?

n Bénéfice perceptible par chacun des acteurs
n Recherche

u Appartenance (reconnaissance ) à un centre d’excellence
u Financement amélioré de la recherche
u Enrichissement des compétences

n Entreprises
u Réduction coût et cycle R&D
u Amélioration de la compétitivité des produits
u Développement des compétences


